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I. 
 

INTRODUCTION 
 

 

 

Le présent règlement d’urbanisme est divisé en quatre parties et des annexes. 
Il est établi conformément aux articles L. 123 et R. 123 du Code de l’Urbanisme relatifs aux 
Plans Locaux d’Urbanisme. 

 

 

 

TITRE I DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

TITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 

TITRE III DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 

TITRE IV DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

ANNEXES 

 

La démarche à suivre pour connaître les règles propres à un terrain est la suivante : 
• Repérage du terrain sur le plan de zonage et identification de la zone dans laquelle 

il se trouve. 
• Lecture du règlement relatif à la zone où est situé le terrain. 
• Consultation des documents annexes (servitudes d’utilité publique – emplacements 

réservés pour équipements publics – réseaux d’alimentation en eaux potables – 
réseau d’assainissement - réseaux électriques) afin de voir si ces documents ont 
une influence sur la constructibilité du terrain. 

 

NOTA 
 

 

Dans le cas où une parcelle se trouve à cheval sur deux zones, les règles de chacune des 
zones s’appliquent à la partie correspondante. 

 

En application des dispositions de l’article R 111-43 du code de l’urbanisme, la commune 
interdit le stationnement des caravanes sur l’intégralité du territoire communal (dossier en 
cour devant la commission départementale du tourisme). 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

 

1. Doivent être précédés d’un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir 
ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située dans une commune 
ou une partie de commune où le conseil municipal a décidé d’instituer le permis de 
démolir. 

2. La reconstruction à l’identique après sinistre. 
3. Les constructions nouvelles ne pourront en aucun cas être implantées à moins de 

50 mètres de la lisière d’un espace boisé d’une superficie supérieure ou égale à 100 
hectares, tel que le Bois de la Croix. 
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Les zones du PLU d’AUTOUILLET : 
 

 

Zone U : 
 

Il s’agit d’une zone urbanisée. Elle comprend : 
 

• Un secteur Ua, secteur d’habitat ancien, 
• Un secteur Ub, secteur d’habitat pavillonnaire. 

 

Zone AU  : 
 

Il s’agit d’une zone à caractère naturel destinée à être ouverte à l’urbanisation. Elle comprend: 
 

• Un secteur 1AU équipé et urbanisable, composé de deux sous-secteurs situés route de 
Marcq (lieu-dit des Francs Sablons) et route de Boissy-Sans-Avoir (lieu-dit de la Closente). 
• Un secteur 2AU constituant une réserve foncière, composé du terrain naturel situé le 
long de la route de Villiers-le-Mahieu)Ce secteur 2AU ne peut devenir constructible 
qu’après modification du PLU. 

 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, 
d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, les 
orientations d’aménagement et le règlement définissent les conditions d’aménagement et 
d’équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation 
d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes à la zone prévus par les orientations d’aménagement et le règlement. 

 

Zone A  : 
 

Il s’agit d’une zone agricole, équipée ou non, à protéger en raison de son potentiel 
agronomique, biologique ou économique. 

 

Zone N : 
 

Il s’agit d’une zone naturelle, équipée ou non, à protéger en raison de la qualité des sites, 
des milieux naturels, des paysages et des risques naturels. 
Elle comprend : 
• Un secteur Na dans lequel la construction d’annexes, le changement de destination 

des bâtiments en habitation et l’extension mesurée des bâtiments sont autorisés. 
• Un secteur Ne dans lequel les constructions et installations liées aux activités 

sportives et de loisirs, ainsi que les équipements publics, sont autorisés. Il se compose 
notamment du terrain de sport et du cimetière. 

• Un secteur Nh dans lequel sont autorisées les mêmes dispositions que dans le 
secteur Na, mais également la construction de maisons individuelles. 

• Un secteur Nt ou seules ne sont autorisées que les nouvelles constructions liées aux 
activités touristiques sportives et de loisirs. 

• Un secteur Nz partiellement boisé dans lequel sont autorisées les installations liées 
aux activités du parc zoologique de Thoiry. 
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I 
I. ZONE URBAINE  

 

 

Vocation de la zone : 
 

 

La zone U est une zone urbanisée. 
Elle comprend : 
•         Un secteur Ua, secteur d’habitat ancien, 
•         Un secteur Ub, secteur d’habitat pavillonnaire. 
 
Article 1 : occupations et utilisations du sol inte rdites.  

 

D’une manière générale, sont interdits tous les établissements qui par leur nature, leur 
destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, 
la sécurité ou la bonne tenue des quartiers d’habitations. Et notamment : 

1.  Les constructions ou installations à usage industriel, d’entrepôts et agricole. 
2. Les bâtiments à usage artisanal ou d’activités non compatibles avec la vocation 

d’habitat de ces secteurs. 
3.  Les installations classées pour la protection de l’Environnement soumises à autorisation 

ou à déclaration, à l’exception de celle visées à l’article 2. 
4.  L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
5.  Le stationnement de caravanes. 
6. Les habitations mobiles isolées. 
6.  Les terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes. 
7.  Les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets tels que pneus 

usés, vieux chiffons, ordures, véhicules désaffectés. 
8.  Toute construction, entreposage de matériel, exhaussement et affouillement du sol 

dans une bande de 6m de part et d’autre des cours d’eau 
 

Article 2 : occupations et utilisations du sol soum ises à des conditions 
particulières.  

 

A. Rappels 
1. Toute nouvelle construction est autorisée sous réserve de prise en compte du risque 

de remontée des eaux pluviales en surface des parcelles voisines de la route des 
Châteaux. 

2. Les constructions nouvelles ne pourront en aucun cas être implantées à moins de 
50 mètres de la lisière d’un espace boisé d’une superficie supérieure ou égale à 100 
hectares (se reporter au plan des «Informations et Obligations Diverses» du PLU). 

 

B. Sont autorisées, sous réserve de la prise en compte du risque d’aléa de retrait et de 
gonflement des sols argileux dans les secteurs concernés, et sous réserve d’une bonne 
intégration dans le site et de leur compatibilité avec l’Environnement  : 

1.  L’extension  modérée  des  activités  artisanales  et  commerciales  existantes,  sous 
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réserve d’une bonne intégration dans l’environnement naturel et bâti, et qu’elles 
n’engendrent  pas de nuisances trop importante pour le voisinage. 

3. Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
déclaration dont l’implantation et l’activité sont le complément naturel des zones 
d’habitation. 

4.  Les exhaussements et affouillements du sol, dans le cadre d’une opération déclarée 
d’utilité publique ou d’intérêt général ou sous réserve qu’ils soient liés à la réalisation 
de constructions, installations ou ouvrages admis dans la zone. 

5.  Les constructions et installations nécessaires à la mise en place et au fonctionnement 
d’équipements publics d’infrastructure ou d’intérêt général, et d’équipements publics 
d’accompagnement aux habitations, sous réserve de leur bonne intégration dans le 
site. 

 

 

Article 3 : conditions de desserte des terrains par  les voies publiques ou 
privées et d’accès aux voies ouvertes au public.  

 

A. Accès   
1.  Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, 

directement ou par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin obtenu 
par application de l’article 682 du Code Civil. 

2. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de sécurité, de défense contre l’incendie, de protection civile. 

 

 

B. Voirie 
1. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 

adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent 
desservir, dans le respect de la sécurité publique. 

2. Aucune opération ne doit prendre accès sur les chemins agricoles, les chemins 
d’accès aux surfaces forestières, les voies express et les autoroutes. 

3. L’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante 
ou autorisée est interdite. 

 

 

Article 4 : conditions de desserte des terrains par  les réseaux publics.  
 

A. Eau Potable 
Toute construction à usage d’habitation, tout établissement ou installation abritant des 
activités doivent être raccordés au réseau de distribution en eau potable. 

 

 

 

B. Assainissement / Eaux usées 
1. Toute construction, quelle que soit sa nature, doit être raccordée au réseau public 

d’assainissement. Le raccordement au réseau public d’assainissement sera à la 
charge du pétitionnaire ou du constructeur. 

2. L’évacuation des eaux usées non traitées dans les ruisseaux, fossés ou égouts 
d’eaux pluviales est interdite. 
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3. Le  permis  de  construire  peut  imposer  des  dispositions  particulières  propres  à 
limiter l’afflux trop rapide des eaux de ruissellement dans les ouvrages dont les 
caractéristiques ne seraient pas adaptées à l’importance des nouvelles constructions 
ou installations. 

4. En présence ou non de réseaux pluviaux ou unitaires et conformément au schéma 
directeur d’assainissement, le débit de ruissellement généré doit être limité à 1l/s/ 
ha pour toute nouvelle opération d’aménagement ou toute construction, qu’elle 
concerne un terrain aménagé ou un terrain naturel dont elle tend à aggraver le 
niveau d’imperméabilisation. L’aménageur ou le constructeur doit réaliser les 
aménagements permettant de limiter l’imperméabilisation des sols et d’assurer 
une maîtrise des eaux usées quantitativement limitée à 1l/s/ha et qualitativement 
conforme à minima aux objectifs du SAGE de la Mauldre. 

 

C. Eaux Pluviales 
1. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collecteur. 
2. Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux usées. 
3. L’aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements permettant de 

limiter l’imperméabilisation des sols et d’assurer une maîtrise des eaux pluviales 
quantitativement limitée à 1l/s/ha, et qualitativement conforme à minima aux objectifs 
du SAGE de la Mauldre. 

4. Le  permis  de  construire  peut  imposer  des  dispositions  particulières  propres  à 
limiter l’afflux trop rapide des eaux de ruissellement dans les ouvrages dont les 
caractéristiques ne seraient pas adaptées à l’importance des nouvelles constructions 
ou installations. 

 

D. Electricité -Téléphone 
Les réseaux de distribution d’électricité, de téléphone et de communication en général 
doivent être enterrés, tout comme les raccordements sur les parcelles privées doivent l’être 
également. 
Ces dispositions devront être prises dans tous les cas, notamment lors de divisions de 
terrain ou de changement de destination d’un bâtiment. 

 

 

Article 5 : superficie minimale des terrains constr uctibles.  
 

Sans objet. 
 
Article  6  :  implantation des  constructions par  rapport  aux  voies  et 
emprises publiques.  
Les emprises publiques recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de 
voies publiques, mais qui donnent accès directement aux terrains riverains. 
Le terme «voie» désigne l’ensemble des voies publiques ou privées ouvertes au public. 

 

 

Pour tous les secteurs :  
La façade ou partie de façade sur voie des constructions nouvelles doit être implantée dans 
une bande de 5 mètres comptés à partir de l’alignement de la voie 
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Exceptions pour tous les secteurs : 
    Dans le cas de la construction d’annexe tel qu’un garage, une véranda, etc., ou d’une 

extension d’un bâtiment existant, une implantation différente peut être autorisée sans 
toutefois aggraver une situation non conforme à la règle générale. 

 

 

Article  7 :  implantation  des  constructions  par   rapport  aux  limites 
séparatives. 
 
Pour toute la zone U, les constructions doivent être implantées à une distance de 4m 
minimum des limites séparatives, ou en limite séparatives pour les parties de construction 
ne comportant pas d’ouverture 
 
La construction d’annexes en rez-de-chaussée est autorisée en limite 
séparative, à l’exception des piscines découvertes. 

 

 

 

Exceptions pour tous les secteurs : 
Les constructions publiques peuvent être implantées dans la bande de 4m. 

 

 

Article 8 : implantation des constructions les unes  par rapport aux autres 
sur une même propriété.  

 

Pour toute la zone U :  
Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance de 
tout point du bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment, soit au moins égale à la 
hauteur mesurée à l’égout du toit de la façade élevée à la verticale du point considéré. 
En aucun cas cette distance ne peut être inférieure à 4m. 

 

 

Article 9 : emprise au sol des constructions.  
 

Secteurs Ua :  
Sans objet. 

 

 

Secteur Ub :  
L’emprise au sol des habitations et de leurs annexes (garages, piscines, abris de jardin, 
etc.) est limitée à 30%. 
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Article 10 : hauteur maximale des constructions.  
 

Rappel: 
Les surélévations du sol sont interdites. Toutefois elles demeurent possibles pour adapter la 
construction au sol. Dans tous les cas d’adaptation au sol, la hauteur du RDC par rapport au 
terrain naturel avant travaux ne peut dépasser 20 cm sur un terrain plat (*) et 40 cm sur un 
terrain en pente au point le plus défavorable (cf. schéma page suivante). 

 

Secteur Ua :  
La hauteur des constructions à usage d’habitation ne doit pas excéder un rez-de-chaussée 
+ un étage + un niveau en combles (**) aménageables (R+1+C), sans dépasser 6 mètres à 
l’égout du toit par rapport au point le plus défavorable du terrain naturel. 

 

 

Secteur Ub :  
La hauteur des constructions à usage d’habitation ne doit pas excéder un rez-de-chaussée 
+ un niveau en combles(**) aménageables (R+C), sans dépasser 7 mètres au faîtage du toit 
par rapport au point le plus défavorable du terrain naturel. 

 

 

Exceptions pour tous les secteurs : 
Cette règle ne s’applique pas : 

1. dans le cas d’un aménagement ou d’une extension d’un bâtiment existant, sous réserve 
de ne pas dépasser la volumétrie existante. 

2. dans le cas de construction d’équipements publics ou d’intérêt général. 
 

 

 

(*) Terrain plat : 2,5% de pente maximum au niveau de l’implantation de la construction. 
(**) Le comble est un étage constitué par l’espace compris entre le plancher haut et la toiture d’un bâtiment. Il 
peut comporter un pied droit d’une hauteur maximale de 1 mètre. 
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Article 11 : aspect extérieur des constructions.  
 

L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir ou de clôture pourra être refusée ou n’être accordée 
que sous réserve de prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses 
dimensions, son architecture ou son aspect extérieur est de nature à porter atteinte : 

• au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
• au site, 
• aux paysages naturels ou urbains, 
• ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

 

 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entrete- 
nus de façon à ne porter atteinte ni à l’hygiène, ni à l’harmonie des paysages. 

 

 

1. IMPLANTATION :  
1. L’implantation des constructions sera étudiée par rapport au relief et à la typologie 

des implantations des constructions voisines lorsqu’elles existent. Celle-ci est 
caractérisée par le niveau du plancher du rez-de-chaussée par rapport au terrain 
naturel et par le sens du faîtage principal par rapport aux points cardinaux. 

2. Dans les secteurs où l’aléa de retrait-gonflement des sols argileux est fort, les 
constructions doivent être implantées sur des fondations adaptées à ce risque 
naturel, et notamment : 

- en adoptant une profondeur d’ancrage suffisante, 
- en évitant toute dissymétrie dans la profondeur d’ancrage, 
- en bâtissant sur des fondations continues et armées. 

 

Le recours à d’autres techniques permettant de faire face à l’aléa de retrait-gonflement des 
sols argileux est autorisé dès lors que ces techniques ne sont pas de nature à porter atteinte 
à l’aspect général du bâtiment, du site et des paysages naturels ou urbains dans lesquels se 
situe la construction. 

 

 

2. VOLUMETRIE / MATERIAUX :  
Les matériaux et leur mise en œuvre devront être compatibles et en harmonie avec les 
caractéristiques des matériaux utilisés de façon traditionnelle dans la région, afin d’éviter tout 
pastiche d’une architecture caractéristique d’une autre région ou d’un autre pays. 

 

3. COULEUR :  
1. La couleur  des matériaux  utilisés  quelque  soit  l’usage  de  la  construction,  devra 

s’harmoniser avec les couleurs des constructions de caractère traditionnel issues des 
matériaux traditionnels utilisés (pierre locale calcaire pour les murs, tuiles de terre cuite 
de ton brun, brunie dans la masse et ardoises pour les couvertures). 

2. Les façades enduites seront de teinte claire à l’exception du blanc «cru». Les enduits 
en ciment gris sont interdits. 

3. Le bois non-vernis est autorisé à condition d’être traité dans une teinte naturelle, à 
l’exclusion des bois rouges. 
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4. TOITURES : 
Secteur Ua :  
Les couvertures seront réalisées en tuiles plates traditionnelles vieillies ou en ardoises, au 
nombre minimum de 70/m². 

 

 

Secteur Ub :  
Les couvertures seront réalisées en tuiles plates traditionnelles vieillies ou en ardoises, 
au nombre minimum de 70/m², ou en tuiles mécaniques vieillies petit moule au nombre 
minimum de 22/m². 

 

Dispositions communes : 
 

Les toitures des constructions sont à deux pans principaux de forme régulière et simple, 
sans débordement sur les pignons. Les pentes autorisées seront comprises entre 35° et 
45°. 
Le faîtage principal sera parallèle à la longueur du bâtiment. Les toitures à quatre pans 
égaux sont interdites. Les toitures à un seul versant (excepté pour les annexes accolées 
aux habitations) et les toitures terrasses sont interdites. 

Les couvertures en verre et/ou matériau translucides sont autorisées pour les vérandas. 

En cas d’extension des constructions existantes, la toiture sera identique à l’existant. 

L’emploi des matériaux traditionnels suivants est vivement recommandé : ardoise naturelle, 
tuile plate en terre cuite. La pose d’ardoises en losange est interdite. 
En dehors de ces matériaux traditionnels, les matériaux suivants sont interdits : 

• la tôle ou le plastique ondulés ou nervurés, 
• le fibrociment ondulé ou non, 
• les bardeaux d’asphalte de type Shingle et les étanchéités auto-protégées, 
• la tuile mécanique grand moule, 
• le bac acier. 

 

 

L’encombrement des lucarnes et/ou des fenêtres de toit ne pourra excéder plus du quart de 
la longueur du toit sur lequel ils s’inscrivent. 

 

Sauf pour des raisons techniques en cas de réfection à l’identique, les matériaux suivants 
sont interdits : 
- pour toutes les constructions, quelque soit leur nature, ainsi que leurs annexes : 

• La tôle ou le plastique ondulés ou nervurés, 
• Les couvertures en plaques de fibrociment ondulées, 
• Les bardeaux d’asphalte de type Shingle et les étanchéités auto-protégées, 
• La tuile mécanique grand moule, 
• Les matériaux à base de goudron 
• Tout type de bacs acier et de tôles métalliques. 

 

 

Les percements des toitures sont constitués soit par des châssis vitrés posés dans le pan 
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de toit, soit par des lucarnes. 
 

 

La couverture des bâtiments devra respecter, du point de vue de la nature et de la couleur 
des matériaux, l’harmonie générale du site. 

 

Exception : 
Dans le cas d’un recours à un dispositif technique favorable aux énergies renouvelables, 
tels que les panneaux photovoltaïques, des dispositions différentes peuvent être admises, 
sous réserve toutefois que l’intégration dans l’environnement naturel ou le paysage urbain 
de la construction à réaliser soit respectée, et sans que cela ne bouleverse de manière 
importante l’aspect du bâti existant. 

 

 

5. FACADES :  
 

Pour toutes les constructions : 
 

Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit de finition (notamment : 
briques creuses plâtrières, blocs de ciment agglomérés, carreaux de plâtre), le béton et les 
enduits ciment gris ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des 
constructions, ni sur les clôtures. 

 

Les imitations de matériaux, tels que faux bois, fausse pierre, etc. sont interdites. Les 
couleurs conseillées des menuiseries peuvent être choisies dans les gammes de gris, de 
verts, de bleus, de blancs et de type «lazure» couleur bois. 

 

Sont interdits : 
•  L’emploi sans enduits de matériaux tels que les carreaux de plâtre, les agglomé- 

rés, les parpaings bruts, etc. 
•  L’emploi d’enduits «rustiques» à relief. 
•  Les imitations peintes de matériaux, fausse pierre, faux bois, etc., 
•  Les incrustations de pierres et de briques apparentes dans les murs enduits. 
•  Les ravalements de couleurs «vives». 

 

 

En règle générale, les différents murs d’une construction, qu’ils soient aveugles ou non, 
visibles ou non de la voie publique ou privée d’usage public, doivent présenter un aspect 
convenable et donner des garanties de bonne conservation. 

 

Dans le cas de réhabilitation d’une construction existante, les éléments d’ornement existants 
des façades devront être conservés. 

 

 

6. ANNEXES :  
1. Les annexes jouxtant l’habitation et/ou ayant une ou des façades visibles de l’espace 

public seront traitées, quelque soit leur nature et leurs dimensions, avec le même soin 
que le bâtiment principal en respectant l’ensemble des règles édictées ci-dessus, et 
notamment celles du paragraphe 5). 

2. Dans le cas d’une véranda, les règles applicables sont celles des annexes, à 
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l’exception des matériaux de couverture et de façade qui peuvent être vitrés en 
totalité ou partiellement. 

 

 

7. CLOTURES :  
Les clôtures anciennes, quelque soit leur composition, seront conservées ou restaurées. 
Les murs pleins doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement et répondre à une 
nécessité technique, ou à un besoin de fonctionnement et de sécurité. 

 

Lorsqu’un mur aveugle dit «mur pignon» est mis totalement ou partiellement à découvert 
par suite de travaux de démolition ou de construction, les parties de ce mur visibles depuis 
les voies doivent être ravalées et harmonisées avec les façades voisines ou adjacentes. 

 

Les clôtures à l’alignement devront être constituées soit : 
- de murs pleins enduits ou en pierre apparente, 
- de murets en pierre apparente surmontés d’une grille, 
- d’une haie vive d’essence locale doublée d’un grillage. 

 

 

Les clôtures situées sur les limites séparatives devront être constituées soit : 
- d’une haie vive d’essence locale doublée d’un grillage, 
- de murs pleins autorisés exceptionnellement lorsqu’ils répondent à des nécessités 
ou à une utilité tenant à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions 
édifiées sur l’unité foncière intéressée (ex : en limite de terrasse). 

 

Sont interdites : 
• les clôtures à poteaux et plaques béton, 
• les clôtures à base de panneaux pleins métalliques, 
• les clôtures constituées de panneaux publicitaires, 
• les clôtures en bambous, canisses, lattes, etc. 
• les clôtures avec poteaux et/ou panneaux en béton pleins ou ajourés. 

 

 

Les clôtures, tant à l’alignement que sur des limites séparatives, ne doivent pas comporter 
de parties pleines de plus de 1.60m de hauteur. 

 

 

Exception :  
Des règles différentes peuvent s’appliquer dans le cas de construction d’équipements 
publics ou d’intérêt général, 

 

 

Article 12 : stationnement.  
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique et des voies de 
desserte interne aux établissements. 

 

Afin d’assurer en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules de transport 
et des personnes correspondant aux besoins des constructions et installations, il est exigé 
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au moins : 
 

1. Pour les constructions à usage d’habitation : une place par tanche de 75m² de surface  
de plancher. 

 

 

2. Pour les établissements  artisanaux ou d’activités: 25 m² de surface réservée au 
stationnement (ou une place de stationnement) par tranche de 50 m² de surface de 
plancher. 
 

3. Pour les équipements publics : selon les besoins 
    

 

Article 13 : espaces libres et plantations  
 

1. Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de 
l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme. 

2. Les plantations publiques ou privées seront maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes d’essence autochtone, telles que le pommier commun, le 
noyer commun, le poirier commun, le chêne, le hêtre, le châtaignier, le bouleau, le 
charme, le merisier. 

3. Pour   des   raisons   phytosanitaires   et   de   cohérence   paysagère,   les   haies 
monospécifiques de Thuya, Chamaceyparis, Cupressocyparis leylandi, Cupressus 
ou Prunus laurocerasus sont interdites. 

4. L’arrachage des haies le long des voies de circulation de tout type est interdit. 
Toutefois, en cas d’aménagement d’un accès, l’arrachage est autorisé en dehors de 
l’arrachage des arbres de haute tige. 

 

 

Toute construction devra être accompagnée de plantations à raison d’un arbre à haute tige 
par 200 m² de surface de plancher. 
Cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments publics. 

 

 

 

Article 14 : coefficient d’occupation des sols.  
 

Sans objet. 
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II. ZONE A URBANISER  
 

Vocation de la zone : 
 

La zone AU est une zone naturelle à urbaniser. 
 

 

Elle comprend : 
• Un secteur 1AU équipé et urbanisable qui se compose de deux sous-secteurs, l’un 
situé le long de la route de Boissy, l’autre au lieu-dit des Francs-Sablons. 
• Un secteur 2AU constituant une réserve foncière, composé du terrain naturel situé 
le long de la route de Villiers-le-Mahieu. 

 

Le secteur 2AU ne peut devenir constructible qu’après modification du PLU. 
 

 

Deux orientations d’aménagement ont été élaborées pour la zone 1AU. Ces orientations 
d’aménagement ainsi que le présent règlement définissent les conditions d’aménagement 
et d’équipement de la zone. 

 

 

Article 1 : occupations et utilisations du sol inte rdites.  
 

Secteur 1AU :  
D’une manière générale, sont interdits tous les établissements qui par leur nature, leur 
destination, leur importance ou leur aspect sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, 
la sécurité ou la bonne tenue des quartiers d’habitations. Et notamment : 

1.  Les constructions ou installations à usage industriel ou d’entrepôts. 
2.  Les  installations  classées  pour  la  protection  de  l’Environnement  soumises  à 

autorisation ou à déclaration. 
3.  Les bâtiments agricoles. 
4.  L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
5.  Le stationnement de caravanes. 
6.  Les terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes. 
7.  Les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de démolition, de déchets tels que 

pneus usés, vieux chiffons, ordures, véhicules désaffectés. 
8.  Toute construction, entreposage de matériel, exhaussement et affouillement du sol 

dans une bande de 6m de part et d’autre des cours d’eau 
 

Secteur 2AU:  
Toute construction, de quelque nature qu’elle soit, et toute utilisation du sol, est interdite. 

 

Article 2 : occupations et utilisations du sol soum ises à des conditions 
particulières.  
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Secteur 1AU :  
B. Sont autorisées, sous réserve de la prise en compte du risque d’aléa de retrait et de 
gonflement des sols argileux dans les secteurs concernés, et sous réserve d’une bonne 
intégration dans le site et de leur compatibilité avec l’Environnement  : 

1.  Toutes les constructions non interdites à l’article 1, sous réserve de respecter les 
principes d’aménagement définis dans le document «Orientations d’aménagement» 
du PLU. 

2. La reconstruction à l’identique après sinistre. 
3.  Les exhaussements et affouillements du sol, dans le cadre d’une opération déclarée 

d’utilité publique ou d’intérêt général, ou sous réserve qu’ils soient liés à la réalisation 
de constructions, installations ou ouvrages admis dans la zone. 

4.  Les constructions et installations nécessaires à la mise en place et au fonctionnement 
d’équipements publics d’infrastructure ou d’intérêt général, et d’équipements publics 
d’accompagnement aux habitations, sous réserve de leur bonne intégration dans le 
site. 

5.  Les installations et travaux divers à condition qu’ils n’entraînent aucune gêne pour le 
voisinage et ne portent atteinte au caractère général de la zone. 

 

 

Secteur 2AU:  
Sans objet. 

 

 

Article 3 : conditions de desserte des terrains par  les voies publiques ou 
privées et d’accès aux voies ouvertes au public.  

 

Secteur 1AU:  
1.  Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, 

directement ou par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin obtenu 
par application de l’article 682 du Code Civil. 

2. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de sécurité, de défense contre l’incendie, de protection civile. 

3. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent 
desservir, dans le respect de la sécurité publique. 

4. Aucune opération ne doit prendre accès sur les chemins agricoles, les chemins 
d’accès aux surfaces forestières, les voies express et les autoroutes. 

5. L’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation 
existante ou autorisée est interdite. 

 

Secteur 2AU  
Sans objet. 

 

 

 

Article 4 : conditions de desserte des terrains par  les réseaux publics.  
 

Secteur 1AU:  
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A. Eau Potable 
Toute construction à usage d’habitation, tout établissement ou installation abritant des 
activités doivent être raccordés au réseau de distribution en eau potable. 

 

 

B. Assainissement / Eaux usées 
1. A défaut de réseau public, un assainissement non collectif pourra être autorisé 

conformément à la réglementation en vigueur. Il doit être conçu de façon à pouvoir 
être mis hors circuit et permettre le raccordement direct de la construction au réseau, 
quand celui-ci sera réalisé. Le bénéficiaire de cette tolérance sera tenu de se brancher, 
à ses frais, sur le réseau dès lors qu’il sera construit et devra satisfaire à toutes les 
obligations réglementaires vis-à-vis du gestionnaire de ce réseau. 

2. L’évacuation des eaux usées non traitées dans les ruisseaux, fossés ou égouts d’eaux 
pluviales est interdite. 

3. Le permis de construire peut imposer des dispositions particulières propres à limiter 
l’afflux trop rapide des eaux de ruissellement dans les ouvrages dont les caractéristiques 
ne seraient pas adaptées à l’importance des nouvelles constructions ou installations. 

4. En présence ou non de réseaux pluviaux ou unitaires et conformément au schéma 
directeur d’assainissement, le débit de ruissellement généré doit être limité à 1l/s/ 
ha pour toute nouvelle opération d’aménagement ou toute construction, qu’elle 
concerne un terrain aménagé ou un terrain naturel dont elle tend à aggraver le niveau 
d’imperméabilisation. L’aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements 
permettant de limiter l’imperméabilisation des sols et d’assurer une maîtrise des 
eaux usées quantitativement limitée à 1l/s/ha et qualitativement conforme à minima 
aux objectifs du SAGE de la Mauldre. 

 

C. Eaux Pluviales 
1. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collecteur, s’il existe. 
2. Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux usées. 
3. L’aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements permettant de limiter 

l’imperméabilisation des sols et d’assurer une maîtrise des eaux pluviales 
quantitativement limitée à 1l/s/ha, et qualitativement conforme à minima aux objectifs 
du SAGE de la Mauldre. 

4. Le permis de construire peut imposer des dispositions particulières propres à limiter 
l’afflux trop rapide des eaux de ruissellement dans les ouvrages dont les caractéristiques 
ne seraient pas adaptées à l’importance des nouvelles constructions 
ou installations. 

 

 

D. Electricité-Téléphone 
Les réseaux de distribution d’électricité, de téléphone et de communication en général 
doivent être enterrés, tout comme les raccordements sur les parcelles privées doivent l’être 
également. 
Ces dispositions devront être prises dans tous les cas, notamment lors de divisions de terrain 
ou de changement de destination d’un bâtiment. 
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Secteur 2AU  
Sans objet. 

 

 

Article 5 : superficie minimale des terrains constr uctibles.  
 

 

Sans objet. 
 

Article 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques.  

 

Les emprises publiques recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de 
voies publiques, mais qui donnent accès directement aux terrains riverains. 
Le terme «voie» désigne l’ensemble des voies publiques ou privées ouvertes au public. 

 

 

Secteur 1AU:  
La façade ou partie de façade sur voie des constructions nouvelles à usage d’habitation doit 
être implantée dans une bande de 7 mètres comptés à partir de l’alignement de la voie. 
Un retrait supérieur peut être autorisé sur des terrains qui ont une façade sur rue inférieure 
à 10m 

 

Secteur 2AU  
Sans objet. 

 

Article 7 : implantation des constructions par rapp ort aux limites 
séparatives.  

 

Secteur 1AU:  
 

Les constructions doivent être implantées à une distance de 3m minimum des limites 
séparatives, ou en limite séparative pour les parties de construction ne comportant pas 
d’ouverture 
 
La construction d’annexes en rez-de-chaussée est autorisée en limite 
séparative, à l’exception des piscines découvertes. 

 

 

 

Secteur 2AU  
Sans objet. 

 

 

Exceptions pour tous les secteurs : 
Les constructions publiques peuvent être implantées en limite séparative. 

 

Article 8 : implantation des constructions les unes  par rapport aux autres 
sur une même propriété.  
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Secteur 1AU :  
Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance de tout 
point du bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment, soit au moins égale à la hauteur 
mesurée à l’égout du toit de la façade élevée à la verticale du point considéré. 
En aucun cas cette distance ne peut être inférieure à 4m. 

 

 

Secteur 2AU  
Sans objet. 

 

 

 

Article 9 : emprise au sol des constructions.  
 

Secteur 1AU  
L’emprise au sol des habitations et de leurs annexes (garages, piscines, abris de jardin, etc.) 
est limitée à 30%. 

 

 

Secteur 2AU  
Sans objet. 

 

 

 

Article 10 : hauteur maximale des constructions.  
 

Rappel: 
Les surélévations du sol sont interdites. Toutefois elles demeurent possibles pour adapter la 
construction au sol. Dans tous les cas d’adaptation au sol, la hauteur du RDC par rapport au 
terrain naturel avant travaux ne peut dépasser 20 cm sur un terrain plat (*) et 40 cm sur un 
terrain en pente au point le plus défavorable (cf. schémas page suivante). 

 

Secteur 1AU :  
1. La hauteur des constructions ne doit pas excéder un rez-de-chaussée + 1 étage + un 

niveau en combles (**) aménageables, sans dépasser 10 mètres au faîtage du toit par 
rapport au point le plus défavorable du terrain naturel. 

2. Pour les autres constructions ou celles dont la hauteur ne peut s’exprimer en nombre 
de niveaux, la hauteur ne peut excéder 9 mètres au faîtage par rapport au point le plus 
défavorable du terrain naturel. 

 

 

(*) Terrain plat : 2,5% de pente maximum au niveau de l’implantation de la construction. 
(**) Le comble est un étage constitué par l’espace compris entre le plancher haut et la toiture d’un bâtiment. Il 
peut comporter un pied droit d’une hauteur maximale de 1 mètre. 

 

Secteur 2AU  
Sans objet. 
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Exception : 
Cette règle ne s’applique pas dans le cas de construction d’équipements publics ou d’intérêt 
général. 

 

 

 

Article 11 : aspect extérieur des constructions.  
 

Secteur 1AU :  
L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir ou de clôture pourra être refusée ou n’être accordée 
que sous réserve de prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses 
dimensions, son architecture ou son aspect extérieur est de nature à porter atteinte : 

• au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
• au site, 
• aux paysages naturels ou urbains, 
• ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

 

 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entre- 
tenus de façon à ne porter atteinte ni à l’hygiène, ni à l’harmonie des paysages. 

 

 

 

1. IMPLANTATION :  
Dans les secteurs où l’aléa de retrait-gonflement des sols argileux est fort, les constructions 
doivent être implantées sur des fondations adaptées à ce risque naturel, et notamment : 

- en adoptant une profondeur d’ancrage suffisante, 
- en évitant toute dissymétrie dans la profondeur d’ancrage, 
- en bâtissant sur des fondations continues et armées. 

 

Le recours à d’autres techniques permettant de faire face à l’aléa de retrait-gonflement des 
sols argileux est autorisé dès lors que ces techniques ne sont pas de nature à porter atteinte 
à l’aspect général du bâtiment, du site et des paysages naturels ou urbains dans lesquels se 
situe la construction. 

 

Dans tous les cas l’implantation devra respecter les orientations d’aménagement. 
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2. VOLUMETRIE / MATERIAUX :  
Les matériaux et leur mise en œuvre devront être compatibles et en harmonie avec les 
caractéristiques des matériaux utilisés de façon traditionnelle dans la région, afin d’éviter tout 
pastiche d’une architecture caractéristique d’une autre région ou d’un autre pays. 

 

 

3. COULEUR :  
1. La couleur des matériaux utilisés, quelque soit l’usage de la construction, devra 

s’harmoniser avec les couleurs des constructions de caractère traditionnel issues des 
matériaux traditionnels utilisés (pierre locale calcaire pour les murs, tuiles de terre 
cuite de ton brun, brunie dans la masse et ardoises pour les couvertures). 

2. Les façades enduites seront de teinte claire à l’exception du blanc. Les enduits en 
ciment gris sont interdits. 

3. Le bois non-vernis est autorisé à condition d’être traité dans une teinte naturelle, à 
l’exclusion des bois rouges. 

 

 

4. TOITURES : 
Les toitures des constructions sont à deux pans principaux de forme régulière et simple, sans 
débordement sur les pignons. Les pentes autorisées seront comprises entre 35° et 45°. 
Le faîtage principal sera parallèle à la longueur du bâtiment. Les toitures à quatre pans égaux 
sont interdites. 

 

Les couvertures seront réalisées en tuiles plates traditionnelles vieillies ou en ardoises, au 
nombre minimum de 60/m², ou en tuiles mécaniques vieillies petit moule au nombre minimum 
de 22/m². Les toitures à un seul versant (excepté pour les annexes accolées aux habitations) 
et les toitures terrasses sont interdites. 
Les couvertures en verre et/ou matériau translucides sont autorisées pour les vérandas.  
En cas d’extension des constructions existantes, la toiture sera identique à l’existant. 
L’emploi des matériaux traditionnels suivants est vivement recommandé : ardoise naturelle, 
tuile plate en terre cuite. La pose d’ardoises en losange est interdite. 
En dehors de ces matériaux traditionnels, les matériaux suivants sont interdits : 

• la tôle ou le plastique ondulés ou nervurés, 
• le fibrociment ondulé ou non, 
• les bardeaux d’asphalte de type Shingle et les étanchéités auto-protégées, 
• la tuile mécanique grand moule, 
• le bac acier. 

 

 

L’encombrement des lucarnes et/ou des fenêtres de toit ne pourra excéder plus du quart de 
la longueur du toit sur lequel ils s’inscrivent. 

 

Sauf pour des raisons techniques en cas de réfection à l’identique, les matériaux suivants 
sont interdits : 
- pour les constructions à usage d’habitation et leurs annexes : 
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Les percements des toitures sont constitués soit par des châssis vitrés posés dans le pan de 
toit, soit par des lucarnes. 

 

 

La couverture des bâtiments devra respecter, du point de vue de la nature et de la couleur 
des matériaux, l’harmonie générale du site. 

 

Exception : 
Dans le cas d’un recours à un dispositif technique favorable aux énergies renouvelables, tels 
que les panneaux photovoltaïques, des dispositions différentes peuvent être admises, sous 
réserve toutefois que l’intégration dans l’environnement naturel ou le paysage urbain de la 
construction à réaliser soit respectée, et sans que cela ne bouleverse de manière importante 
l’aspect du bâti existant. 

 

 

5. FACADES :  
 

Pour toutes les constructions : 
 

Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit de finition (notamment : 
briques creuses plâtrières, blocs de ciment agglomérés, carreaux de plâtre), le béton et les 
enduits ciment gris ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des 
constructions, ni sur les clôtures. 

 

Les imitations de matériaux, tels que faux bois, fausse pierre, etc. sont interdites. Les couleurs 
conseillées des menuiseries peuvent être choisies dans les gammes de gris, de verts, de 
bleus, de blancs et de type «Lazure» couleur bois. 

 

Sont interdits : 
•  L’emploi sans enduits de matériaux tels que les carreaux de plâtre, les agglomé- 

rés, les parpaings bruts, etc. 
•  L’emploi d’enduits «rustiques» à relief. 
•  Les imitations peintes de matériaux, fausse pierre, faux bois, etc., 
•  Les incrustations de pierres et de briques apparentes dans les murs enduits. 
•  Les ravalements de couleurs vives. 

 

 

En règle générale, les différents murs d’une construction, qu’ils soient aveugles ou non, 
visibles ou non de la voie publique ou privée d’usage public, doivent présenter un aspect 
convenable et donner des garanties de bonne conservation. 

 

 

6. ANNEXES :  
1. Les annexes supérieures à 20m² jouxtant l’habitation et/ou ayant une ou des 
façades visibles de l’espace public seront traitées avec le même soin que le 
bâtiment principal en respectant les règles ci-dessus. 
2. Les autres annexes pourront être traitées avec des matériaux et des pentes de 
toiture différentes sous réserve de respecter les couleurs et tonalités des matériaux 
imposés. 
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7. VERANDAS :  
1. Les vérandas d’une surface inférieure à 20 m² sont autorisées, sans autres contraintes. 
2. Dans le cas d’une véranda supérieure à 20 m², les règles applicables sont celles des 

annexes, à l’exception des matériaux de couverture et de façade qui peuvent être 
vitrés en totalité ou partiellement. 

 

 

8. CLOTURES :  
Les murs pleins doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement et répondre à une 
nécessité technique, ou à un besoin de fonctionnement et de sécurité. 

 

Les clôtures à l’alignement devront être constituées soit : 
- de murs pleins enduits ou en pierre apparente, 
- de murets en pierre apparente surmontés d’une grille, 
- d’une haie vive d’essence locale doublée d’un grillage. 

 

 

Les clôtures situées sur les limites séparatives devront être constituées soit : 
- d’une haie vive d’essence locale doublée d’un grillage, 
- de murs pleins autorisés exceptionnellement lorsqu’ils répondent à des nécessités 
ou à une utilité tenant à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions 
édifiées sur l’unité foncière intéressée (ex : en limite de terrasse). 

 

Sont interdits : 
• les clôtures à poteaux et plaques béton, 
• les clôtures à base de panneaux pleins métalliques, 
• les clôtures constituées de panneaux publicitaires, 
• les clôtures en bambous, canisses, lattes, etc. 
• les clôtures avec poteaux et/ou panneaux béton pleins ou ajourés. 

 

 

Les clôtures, tant à l’alignement que sur des limites séparatives, ne doivent pas comporter de 
parties pleines de plus de 1,60 m de hauteur. 

 

 

Exception : 
Des règles différentes peuvent s’appliquer dans le cas de construction d’équipements publics 
ou d’intérêt général. 

 

Secteur 2AU :  
Sans objet. 

 

 

 

Article 12 : stationnement.  
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique et des voies de desserte 
interne aux établissements publics. 
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Toutefois, pour les constructions à usage d’habitation, il est exigé au minimum une place par 
tranche de 70 m² de SHON. 

 

 

Secteur 2AU :  
Sans objet. 

 

 

 

Article 13 : espaces libres et plantations.  
 

1. Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de 
l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme. 

2. Les plantations publiques ou privées seront maintenues ou remplacées par des 
plantations équivalentes d’essence autochtone, telles que le pommier commun, le 
noyer commun, le poirier commun, le chêne, le hêtre, le châtaignier, le bouleau, le 
charme, le merisier. 

3. Pour   des   raisons   phytosanitaires   et   de   cohérence   paysagère,   les   haies 
monospécifiques, comme par exemple, de Thuya, Chamaceyparis, Cupressocyparis 
leylandi, Cupressus ou Prunus laurocerasus sont interdites. 

4. L’arrachage des haies le long des voies de circulation de tout type est interdit. Toutefois, 
en cas d’aménagement d’un accès, l’arrachage est autorisé en dehors de l’arrachage 
des arbres de haute tige. 

 

Toute construction devra être accompagnée de plantations à raison d’un arbre à haute tige 
par 500 m² de SHON. 

 

Secteur 2AU :  
Sans objet. 

 

 

 

Article 14 : coefficient d’occupation des sols.  
 

Sans objet. 
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III. ZONE AGRICOLE  
 

Vocation de la zone : 
 

La zone A est une zone agricole, qu’il convient de protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 

 

 

Article 1 : occupations et utilisations du sol inte rdites  
 

Sont interdits : 
 

1. Toutes les formes d’occupation ou d’utilisation du sol non autorisées à 
l’article 2. 

2. Toute construction, entreposage de matériel, exhaussement et 
affouillement du sol dans une bande de 6m de part et d’autre des cours 
d’eau 

 

Article 2 : occupations et utilisations du sol soum ises à des conditions 
particulières  

 

 

A. Sont autorisées : 
Les constructions et installations directement liées et nécessaires aux activités agricoles et 
sous réserve de répondre à la définition suivante : 
 

« une exploitation agricole est définie comme une unité fonctionnelle (terre, bâtiments, 
matériel et mains d’œuvre)  dirigée par un chef d’exploitation mettant en valeur localement 
une surface équivalant à au moins la moitié de la surface minimale d’installation (SMI) définie 
par le schéma directeur des structures agricoles (ou par l’arrêté ministériel du 18/09/1985) 
fixant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol » 
 

B. Sont autorisées sous conditions : 
1. Les logements nécessaires et directement liès aux activités des exploitations 

agricoles,   sous réserve de former un ensemble compact et cohérent avec les autres 
bâtiments d’exploitation. 

2. Dans les zones concernées par les phénomènes de mouvements ou d’érosion des 
sols (se reporter au plan et document «Obligations et Informations Diverses» du 
PLU), l’extension mesuré des bâtiments existants et le changement de destination 
sont seuls autorisés, à condition que ceux-ci n’aggravent pas le risque et n’exposent 
pas davantage de personnes. 

3. Les nouvelles installations classées nécessaires à l’exploitation agricole, ainsi que 
les extensions des installations existantes, dans le respect des règles relevant de 
la législation concernée, et à condition qu’elles n’entraînent aucune gêne pour le 
voisinage, ni incommodité, ni pollution des nappes d’eau souterraine et des captages 
d’eau potable. 
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4. Les constructions et installations nécessaires à la mise en place et au fonctionnement 
d’équipements publics, d’infrastructures ou d’autres bâtiments d’intérêt général, sous 
réserve de leur bonne intégration dans le site. 

6. Les affouillements et exhaussements du sol liés aux constructions et utilisations du sol 
autorisées. 

 

 

Article 3 : conditions de desserte des terrains par  les voies publiques ou 
privées et d’accès aux voies ouvertes au public  

 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, 
directement ou par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin obtenu 
par application de l’article 682 du Code Civil. 

2. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de sécurité, de défense contre l’incendie, de protection civile. 

3. L’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation existante 
ou autorisée est interdite. 

 

 

 

Article 4 : conditions de desserte des terrains par  les réseaux publics  
 

A. Eau Potable 
1. Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être alimentée en eau 

potable. 
2. Lorsqu’elle ne peut s’effectuer par branchement sur une conduite de distribution d’eau 

potable, l’alimentation en eau de ces constructions, établissements et installations 
peut être réalisée par des captages, forages ou puits particuliers, conformément à la 
réglementation en vigueur et à condition que l’eau soit potable et que la protection 
contre tout risque de pollution soit assurée. 

3. Tout particulier et toute activité doit respecter les consignes de sécurité vis-à-vis du 
réseau, en disposant des disconnecteurs pour palier à d’éventuels retours vers celui- 
ci. 

4. Tous travaux de branchement à un réseau d’alimentation en eau potable, non destinés 
à desservir une installation existante ou autorisée, sont interdits. 

5. Tout risque de pollution provoquée par des activités agricoles doit s’accorder avec le 
Règlement Sanitaire Départemental, ou suivant s’y substituant. 
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B. Assainissement / Eaux usées 
1. Conformément au schéma directeur d’assainissement, toute construction ou 

installation doit être raccordée au réseau public d’assainissement lorsqu’il existe, et 
en respectant ses caractéristiques. 

2. A défaut de réseau public, un assainissement non collectif pourra être autorisé 
conformément à la réglementation en vigueur. Il doit être conçu de façon à pouvoir 
être mis hors circuit et permettre le raccordement direct de la construction au réseau, 
quand celui-ci sera réalisé. Le bénéficiaire de cette tolérance sera tenu de se brancher, 
à ses frais, sur le réseau dès lors qu’il sera construit et devra satisfaire à toutes les 
obligations réglementaires vis-à-vis du gestionnaire de ce réseau. 

3. L’évacuation des eaux usées non traitées dans les ruisseaux, fossés ou égouts d’eaux 
pluviales est interdite. 

4. L’évacuation des eaux  usées  agricoles  et/ou  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement garantissant à minima le respect 
des objectifs du SAGE de la Mauldre. 

 

C. Eaux Pluviales 
1. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collecteur, s’il existe. 
2. Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux usées. 
3. L’aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements permettant de limiter 

l’imperméabilisation des sols et d’assurer une maîtrise des eaux pluviales 
quantitativement limitée à 1l/s/ha, et qualitativement conforme à minima aux objectifs 
du SAGE de la Mauldre. 

4. Le permis de construire peut imposer des dispositions particulières propres à limiter 
l’afflux trop rapide des eaux de ruissellement dans les ouvrages dont les caractéristiques 
ne seraient pas adaptées à l’importance des nouvelles constructions 
ou installations. 

 

 

D. Electricité-Téléphone 
Les réseaux de distribution d’électricité, de téléphone et de communication en général 
doivent être enterrés, tout comme les raccordements sur les parcelles privées doivent l’être 
également. 
Ces dispositions devront être prises dans tous les cas, notamment lors de divisions de terrain 
ou de changement de destination d’un bâtiment. 

 

 

 

Article 5 : superficie minimale des terrains constr uctibles  
 

En l’absence d’un réseau public d’assainissement, la superficie du terrain doit permettre la 
mise en place d’un dispositif d’assainissement individuel conforme à la réglementation en 
vigueur. 
Ces dispositions devront être prises dans tous les cas, notamment lors de divisions de terrain, 
de propriétés bâties ou de changement de destination d’un bâtiment. 
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Exception : 
Cette règle ne s’applique pas dans le cas de construction d’équipement public d’intérêt 
général. 

 

 

 

Article 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques  

 

Sauf dispositions particulières inscrites sur les documents graphiques, toute construction 
nouvelle doit être implantée, comme l’indique le schéma ci-dessous, en retrait du bord de la 
chaussée la plus proche d’au moins 15 m de l’axe des voies. 

 

Exceptions : 
• Ces retraits ne s’appliquent pas à la réfection, la transformation et l’extension des 

constructions existantes qui sont possibles parallèlement à la voie, dans l’alignement des 
anciennes constructions ou en retrait de celui-ci. Dans ces cas l’implantation de extension ne 
pourra pas aggraver une situation non conforme à la règle générale.(cf. schéma ci-dessous). 

•  Les  constructions  publiques  ou  d’intérêt  générales  peuvent  être  implantées  à 
l’alignement de la voie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 7 : implantation des constructions par rapp ort aux limites 
séparatives  

 

Les constructions doivent être implantées à 6 mètres minimum des limites séparatives. 
 

 

En bordure de zone U et AU, les constructions devront être implantées à 50m des limites 
séparatives des secteurs urbanisés. 

Exceptions : 
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•  Le recul de 6m ne s’impose pas pour l’aménagement et le changement de 
destination des bâtiments existants, ou de l’extension des bâtiments existants en 
vue de former un ensemble homogène, ni en cas d’impossibilités techniques. 
•  Le recul de 50m des bâtiments ne s’impose pas en cas d’impossibilité technique. 

 

 

 

Article 8 : implantation des constructions les unes  par rapport aux autres 
sur une même propriété  

 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance de 
tout point d’un bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment, soit au moins égale à la 
hauteur mesurée à l’égout du toit de la façade élevée à la verticale du point considéré. 

 

Quelque soit la construction, cette distance doit être d’au moins 6 mètres en tout point des 
bâtiments. 

 

 

 

Article 9 : emprise au sol des constructions  
 

Sans objet. 
 

 

 

Article 10 : hauteur maximale des constructions  
 

La hauteur des constructions à usage d’habitation et leurs annexes ne doit pas excéder RDC 
+ 1 + combles (*). 

La hauteur des bâtiments agricoles ne doit pas être supérieure à 12 mètres au faîtage. 

Exceptions : 
Toutefois, le dépassement de cette hauteur peut être autorisé exceptionnellement : 

• en cas d’extension sans augmentation de la hauteur initiale, 
• pour des constructions spécifiques de stockage (silos, etc.). 

 

 

(*) Le comble est un étage constitué par l’espace compris entre le plancher haut et la toiture d’un bâtiment. Il 

peut comporter un pied droit d’une hauteur maximale de 1 mètre. 

 

 

 

Article 11 : aspect extérieur des constructions  
 

L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir ou de clôture pourra être refusée ou n’être accordée 
que sous réserve de prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses 
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dimensions, son architecture ou son aspect extérieur est de nature à porter atteinte : 
• au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
• au site, 
• aux paysages naturels ou urbains, 
• ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

 

 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entre 
tenus de façon à ne porter atteinte ni à l’hygiène, ni à l’harmonie des paysages. 

 

 

1. IMPLANTATION :  
Tous les bâtiments, de quelque nature qu’ils soient, ne devront pas être distants de plus de 
50m les uns des autres, sauf dans le cas où des règles de distances supérieures seraient 
imposées par d’autres règlementations. 

 

 

2. VOLUMETRIE / MATERIAUX :  
1. La volumétrie devra respecter les proportions des bâtiments voisins de même usage. 

Dans le cas de construction à usage autre que l’habitation, la volumétrie devra s’adapter 
à l’usage et aux conditions d’exploitation, dans le respect de l’insertion dans le site. 

2. Les matériaux et leur mise en œuvre devront être compatibles et en harmonie avec 
les caractéristiques des matériaux utilisés de façon traditionnelle dans la région, afin 
d’éviter tout pastiche d’une architecture caractéristique d’une autre région ou d’un 
autre pays. 

 

 

3. TOITURES : 
 

1) Pour les constructions d’habitation individuelles et leurs annexes : 
 

Les toitures locales sont à deux pans principaux de forme régulière et simple, sans 
débordement sur les pignons. Les pentes autorisées seront comprises entre 35° et 45°. Le 
faîtage principal sera parallèle à la longueur du bâtiment. 

 

Les couvertures seront réalisées en tuiles plates traditionnelles vieillies au nombre minimum 
de 70/m², ou en tuiles mécaniques vieillies petit moule au nombre minimum de 22/m². Les 
toitures à un seul versant (excepté pour les annexes accolées aux habitations) et les toitures 
terrasses sont interdites. 

 

Les couvertures en verre et/ou matériaux translucides sont autorisées pour les vérandas. 
 

 

En cas d’extension des constructions existantes, la toiture sera identique à l’existant. 
 

 

Sauf pour des raisons techniques en cas de réfection à l’identique du bâtiment, les matériaux 
suivants sont interdits : 
• La tôle ou le plastique ondulés ou nervurés, 
• Le fibrociment ondulé ou non, 
• Les bardeaux d’asphalte de type Shingle et les étanchéités auto-protégées, 
• La tuile mécanique grand moule, 
• Le bac acier. 
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Les percements des toitures sont constitués soit par des châssis vitrés posés dans le pan de 
toit, soit par des lucarnes. 

 

 

Exception : 
Dans le cas d’un recours à un dispositif technique favorable aux énergies renouvelables, tels 
que les panneaux photovoltaïques, des dispositions différentes peuvent être admises, sans 
toutefois que cela ne bouleverse de manière importante l’aspect du bâti existant. 

 

2) Pour les autres constructions : 
 

La couverture des bâtiments devra respecter, du point de vue de la nature et de la couleur 
des matériaux, l’harmonie générale du site. 
Les toitures terrasses et les toitures à un seul versant (sauf pour les annexes de faible 
importance) sont proscrites. 

 

 

Exception : 
Pour les extensions ou la réfection de constructions existantes, des dispositions différentes 
peuvent être admises dans le cadre de la prise en compte du bâti existant sans toutefois 
aggraver une situation non conforme à la règle générale. 

 

 

4. FAÇADES :  
 

1) Pour les constructions d’habitation individuelle : 
 

Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit de finition (notamment les 
briques creuses plâtrières, blocs de ciment agglomérés, carreaux de plâtre, etc.), le béton et 
les enduits ciment gris ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des 
constructions, ni sur les clôtures. 

 

Les imitations de matériaux, tels que faux bois, fausse pierre, etc. sont interdites. Les couleurs 
conseillées des menuiseries peuvent être choisies dans les gammes de gris, de verts, de 
bleus et de blancs de type «lazure» couleur bois. 

 

Sont interdits : 
• L’emploi sans enduits de matériaux tels que les carreaux de plâtre, les agglomérés, 

etc. 
•  L’emploi d’enduits «rustiques» à relief. 
•  les imitations peintes de matériaux, fausse pierre, faux bois, etc., 
•  les incrustations de pierres et de briques apparentes dans les murs enduits, 
•  les ravalements de couleur «crue». 

 

 

En règle générale, les différents murs d’une construction, qu’ils soient aveugles ou non, 
visibles ou non de la voie publique ou privée d’usage public, doivent présenter un aspect 
convenable et donner des garanties de bonne conservation. 
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Dans le cas de réhabilitation d’une construction existante, les éléments d’ornement existants 
des façades devront être conservés. 

 

 

2) Pour les autres constructions : 
 

Les parpaings bruts apparents sont interdits. 
Les bardages bois sont imposés. 

 

 

5. ANNEXES :  
Les annexes seront traitées avec le même soin que le bâtiment principal en respectant les 
règles ci-dessus. 

 

 

6. CLÔTURES :  
Les clôtures seront constituées : 

- d’une haie vive d’essence autochtone (cornouiller, noisetier, charmille, prunellier,etc.) 
doublée ou non d’une grille ou d’un grillage de couleur foncée, sur poteau bois ou 
métallique, 

-  de préférence d’arbustes et de plantes grimpantes, 
 

 

Sont interdits : 
• les clôtures à poteaux et plaques béton, 
• les clôtures à base de panneaux pleins métalliques, 
• les clôtures constituées de panneaux publicitaires, 
• les clôtures en bambous, canisses, lattes, etc. 

 

 

 

7. ACCESSOIRES DE FAÇADES :  
Les antennes de TV et paraboles sont proscrites en façade. Elles doivent être fixées sur les 
souches de cheminée, sauf impossibilité technique. 
Toutefois ces dispositifs seront possibles si ils ne sont pas visibles de la rue. 
Les panneaux publicitaires sont interdits. 

 

 

 

Article 12 : stationnement.  
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique et des voies de desserte 
interne aux établissements. 

 

 

 

Article 13 : espaces libres et plantations.  
 

1. Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions del’article 
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L130-1 du Code de l’Urbanisme. 
2. Sont soumis à déclaration préalable les travaux exécutés sur des constructions 

existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local 
d’urbanisme a identifié, en application du 7° de l’article L. 123-1, comme présentant 
un intérêt patrimonial ou paysager. 

3. Les plantations existantes (publiques ou privées) seront maintenues ou remplacées par 
des plantations équivalentes d’essence autochtone, telles que le pommier commun, 
le noyer commun, le poirier commun, le chêne, le hêtre, le châtaignier, le bouleau, le 
charme, le merisier. Pour des raisons phytosanitaires et de cohérence paysagère, les 
haiesmonospécifique deThuya, Chamaceyparis, Cupressocyparis, leylandi, Cupressu 
ou Prunus laurocerasus sont interdites. 

3. L’arrachage des haies le long des voies de circulation de tout type est interdit. 
Toutefois : 

• En cas de besoin d’élargissement de la voie, l’arrachage est autorisé sous réserve 
qu’une haie de type bocagère soit reconstituée de façon systématique après la 
réfection de l’ouvrage. 

• En cas de problème de mise en sécurité d’un carrefour ou d’une portion de voie par 
exemple, cet article ne s’applique pas, mais la mise en œuvre d’autre type de plantation 
est recommandée. 

• En cas d’aménagement d’un accès, l’arrachage est autorisé en dehors de l’arrachage 
des arbres de haute tige. 

 

 

Toute construction devra être accompagnée de plantations à raison d’un arbre à haute 
tige par 100 m² de terrain. 

 

 

 

Article 14 : coefficient d’occupation des sols.  
 

Sans objet. 
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IV. ZONE NATURELLE ET FORESTIÈRE 
 

Vocation de la zone : 
 

La zone N est une zone de protection des espaces naturels et forestiers en raison de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment esthétique, 
historique ou écologique. Elle regroupe également les zones à risques identifiés, où il convient 
d’interdire les constructions à usage d’habitation, en dehors des secteurs définis ci dessous. 

 

Elle comprend : 
• La zone N qui regroupe l’ensemble des surfaces boisées de la commune, qu’elles 

soient classées en Espaces Boisés Classés ou non, ainsi que des prairies présen- 
tant un intérêt écologique ou paysager, et qu’il convient de  préserver de toute 
urbanisation. 

•         Un secteur Na dans lequel la construction d’annexes, le changement de destination 
des bâtiments en habitation et l’extension mesurée des bâtiments sont autorisés. 

• Un  secteur  Ne  dans  lequel  les  constructions  et  installations  liées  aux  activités 
sportives et de loisirs, ainsi que les équipements publics, sont autorisés. Il se compose 
notamment du terrain de sport et du cimetière. 

•         Un secteur Nh dans lequel sont autorisées les mêmes dispositions que dans le secteur 
Na, mais également la construction de maisons individuelles. 

• Un secteur Nt ou seules ne sont autorisées que les nouvelles constructions liées aux 
activités touristiques sportives et de loisirs. 

• Un secteur Nz, partiellement boisé, dans lequel sont autorisées les installations liées 
aux activités du parc zoologique de Thoiry 

 

 

Article 1 : occupations et utilisations du sol inte rdites  
 

Sont interdits : 
 

1. Toutes les formes d’occupation ou d’utilisation du sol non autorisées à l’article 2. 
2. Toute construction, entreposage de matériel, exhaussement et affouillement du sol 

dans une bande de 6m de part et d’autre des cours d’eau 
 

Article 2 : occupations et utilisations du sol soum ises à des conditions 
particulières  

 

 

Sont autorisées, sous réserve de la prise en compte du risque d’aléa de retrait et de gonflement 
des sols argileux dans les secteurs concernés, et sous réserve d’une bonne intégration dans 
le site et de leur compatibilité avec l’Environnement : 

 

1. Les constructions et installations directement liées à la mise en valeur et à la gestion 
des espaces naturels et forestiers. 

2. La reconstruction à l’identique après sinistre. 
3. Les constructions et installations nécessaires à la mise en place et au fonctionnement 

d’équipements publics d’infrastructure ou d’intérêt général, sous réserve de leur bonne 
intégration dans le site. 
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3. Les exhaussements et affouillements du sol, dans le cadre d’une opération 
déclarée d’utilité publique ou d’intérêt général, ou sous réserve qu’ils soient 
liés à la réalisation de constructions, installations ou ouvrages admis dans la 
zone. 

 
4. En dehors des secteurs Na, Ne et Nh, la construction de bâtiments 

nécessaires à l’exploitation agricole, à l’exception des maisons d’habitation, 
sous réserve de leur bonne intégration dans le paysage. 
 

5. En Secteur Na :  
1. L’extension mesurée des bâtiments et habitations existants, 
2. La construction d’annexes, 
3. La rénovation et le changement de destination des bâtiments. 
 

6. En Secteur Ne :  
Les constructions et installations directement liées aux activités sportives et de 
loisirs, ainsi que les équipements publics d’infrastructure ou d’intérêt général. 
 

7. En Secteur Nh :  
1. Les constructions à usage d’habitation individuelles ainsi que leurs annexes, 
2. Les équipements collectifs d’accompagnement. 
 

 

8. En Secteur Nt :  
En plus des constructions autorisées en secteur Na, sont autorisées les 
nouvelles constructions liées aux activités touristiques sportives et de loisirs et 
le changement de destination à vocation sportive et touristique uniquement 
dans la limite de 30% de la SHON existante. 

 

9. En secteur Nz 
Les terrassements et affouillements sous réserve qu’ils soient nécessaires à 
l’exploitation du parc zoologique 
Les constructions nécessaires à toutes les activités liées à un parc zoologique 
permettant notamment l’accueil des animaux, leurs soins et leur élevage, 
l’accueil et le distraction du public, l’exploitation technique et la promotion de 
l’éducation du public demandée par l’arrêté du 25 mars 2004 du Ministère de 
l’écologie et du Développement Durable. 
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d’utilité publique ou d’intérêt général, ou sous réserve qu’ils soient liés à la réalisation 
de constructions, installations ou ouvrages admis dans la zone. 

5. En secteur Ne , les équipements et les constructions directement liées aux activités 
sportives et de loisirs, ainsi qu’aux équipements publics. 

6.  En dehors des secteurs Na, Ne et Nh, la construction de bâtiments nécessaires à 
l’exploitation agricole, à l’exception des maisons d’habitation, sous réserve de leur 
bonne intégration dans le paysage. 

 

Secteur Na :  
1. L’extension mesurée des bâtiments et habitations existants, 
2. La construction d’annexes, 
3. La rénovation et le changement de destination des bâtiments. 

 

Secteur Ne :  
Les constructions et installations directement liées aux activités sportives et de loisirs, ainsi 
que les équipements publics d’infrastructure ou d’intérêt général. 

 

Secteur Nh :  
1. Les constructions à usage d’habitation individuelles ainsi que leurs annexes, 
2. Les équipements collectifs d’accompagnement. 

 

 

Secteur Nt :  
En plus des constructions autorisées en secteur Na, sont autorisées les nouvelles 

constructions liées aux activités touristiques sportives et de loisirs et le changement 
de destination à vocation sportive et touristique uniquement dans la limite de 30% de 
la SHON existante. 

 

 

 

Article 3 : conditions de desserte des terrains par  les voies publiques ou 
privées et d’accès aux voies ouvertes au public.  

 

 

Secteurs Ne et Nh :  
1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, 

directement ou par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin obtenu 
par application de l’article 682 du Code Civil. 

2. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de sécurité, de défense contre l’incendie, de protection civile. 

3. Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent 
desservir, dans le respect de la sécurité publique. 

4. Aucune opération ne doit prendre accès sur les chemins agricoles ou ruraux, les 
chemins d’accès aux surfaces forestières, les voies express et les autoroutes. 

5. L’ouverture de toute voie privée non destinée à desservir une installation 
existante ou autorisée est interdite. 
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Article 4 : conditions de desserte des terrains par  les réseaux publics.  
 

 

A. Eau Potable 
1. Toute construction à usage d’habitation, tout établissement ou installation abritant 

des activités doivent être alimentés en eau potable. 
2. Lorsqu’elle ne peut s’effectuer par branchement sur une conduite de distribution d’eau 

potable, l’alimentation en eau de ces constructions, établissements et installations 
peut être réalisée par des captages, forages ou puits particuliers, conformément à la 
réglementation en vigueur et à condition que l’eau soit potable et que la protection 
contre tout risque de pollution soit assurée. 

3. Tout particulier et toute activité doit respecter les consignes de sécurité vis-à-vis du 
réseau en disposant des disconnecteurs pour palier à d’éventuels retours vers celui- 
ci. 

4. Tous travaux de branchement à un réseau d’alimentation en eau potable, non destinés 
à desservir une installation existante ou autorisée, sont interdits. 

 

B. Assainissement / Eaux usées 
1. Conformément au zonage d’assainissement, toute construction ou installation doit 

être raccordée au réseau public d’assainissement en respectant ses caractéristiques. 
2. A défaut de réseau public, un assainissement non collectif pourra être autorisé 

conformément à la réglementation en vigueur. Il doit être conçu de façon à pouvoir 
être mis hors circuit et permettre le raccordement direct de la construction au réseau, 
quand celui-ci sera réalisé. Le bénéficiaire de cette tolérance sera tenu de se brancher, 
à ses frais, sur le réseau dès lors qu’il sera construit et devra satisfaire à toutes les 
obligations réglementaires vis-à-vis du gestionnaire de ce réseau. 

3. L’évacuation des eaux usées non traitées dans les ruisseaux, fossés ou égouts d’eaux 
pluviales est interdite. 

4. L’évacuation des eaux  usées  agricoles  et/ou  industrielles  dans  le  réseau  public 
d’assainissement est subordonnée à un prétraitement garantissant à minima le respect 
des objectifs du SAGE de la Mauldre. 

 

C. Eaux Pluviales 
1. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collecteur, s’il existe. 
2. Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux usées. 
3. L’aménageur ou le constructeur doit réaliser les aménagements permettant de limiter 

l’imperméabilisation des sols et d’assurer une maîtrise des eaux pluviales 
quantitativement limitée à 1l/s/ha, et qualitativement conforme à minima aux objectifs 
du SAGE de la Mauldre. 

4. Le permis de construire peut imposer des dispositions particulières propres à limiter 
l’afflux trop rapide des eaux de ruissellement dans les ouvrages dont les caractéristiques 
ne seraient pas adaptées à l’importance des nouvelles constructions ou installations. 
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D. Electricité-Téléphone 
Les réseaux de distribution d’électricité, de téléphone et de communication en général 
doivent être enterrés, tout comme les raccordements sur les parcelles privées doivent l’être 
également. 
Ces dispositions devront être prises dans tous les cas, notamment lors de divisions de 
terrain ou de changement de destination d’un bâtiment. 

 

 

 

Article 5 : superficie minimale des terrains constr uctibles.  
 

En l’absence d’un réseau public d’assainissement, la superficie du terrain doit permettre la 
mise en place d’un dispositif d’assainissement individuel conforme à la réglementation en 
vigueur. Ces dispositions devront être prises dans tous les cas, notamment lors de divisions 
de terrain, de propriétés bâties ou de changement de destination d’un bâtiment. 

 

 

 

Article  6  :  implantation des  constructions par  rapport  aux  voies  et 
emprises publiques.  

 

Sauf dispositions particulières inscrites sur les documents graphiques, toute construction 
nouvelle doit être implantée, en retrait du bord de la chaussée la plus proche d’au moins 15 
m de l’axe des voies. 

 

Exceptions : 
 

 

• Ce retrait ne s’applique pas à la réfection, la transformation et l’extension des constructions 
existantes qui sont possibles parallèlement à la voie, dans l’alignement des anciennes 
constructions ou en retrait de celui-ci. 

 

 

 

Article  7  :  implantation  des  constructions  pa r  rapport  aux  limites 
séparatives.  

 

Zone N :  
Les constructions doivent être implantées à 6m des limites séparatives. 

 

Secteur Na, Ne et Nh :  
Les constructions doivent être implantées à 5m des limites séparatives. 

 

 

Secteur Nt :  
Les constructions seront implantées en limite séparative ou avec un recul de 5m. 

 

 

Exceptions : 
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1. Lorsqu’il existe en limite séparative une construction ou un mur en bon état, la 
construction nouvelle pourra s’y adosser, sans toutefois dépasser l’héberge existante, 

2. Dans le cas d’une extension d’un bâtiment existant, cette règle peut être adaptée 
pour permettre la réalisation du projet, sous réserve de ne pas générer de nuisance 
d’aucune sorte pour le voisinage. 

3. En cas d’impossibilité technique cette distance de 6m ne s’impose pas. Le bâtiment 
peut être implanté dans la bande de 0 à 6m dans le respect du code civil. 

 

 

 

Article 8 : implantation des constructions les unes  par rapport aux autres 
sur une même propriété.  

 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance de 
tout point du bâtiment au point le plus proche d’un autre bâtiment, soit au moins égale à la 
hauteur mesurée à l’égout du toit de la façade élevée à la verticale du point considéré. 
En aucun cas cette distance ne peut être inférieure à 6 mètres. 

 

 

 

Article 9 : emprise au sol des constructions.  
 

Zone N :  
Pour les constructions liées à la mise en valeur et à la gestion des espaces naturels, ou 
à vocation agricole, l’emprise au sol des constructions doit être limitée au strict besoin de 
l’activité. 

 

Secteur Na :  
L’emprise au sol des constructions est limitée à 10% de la superficie du terrain. 

 

 

Secteurs Nh :  
L’emprise au sol des constructions est limitée à 30% de la superficie du terrain. 

 

 

 

Article 10 : hauteur maximale des constructions.  
 

Rappels: 
1. La hauteur des annexes est fixée à RDC+combles (*). 
2. Les surélévations du sol sont interdites. Toutefois elles demeurent possibles pour 

adapter la construction au sol. Dans tous les cas, la hauteur du RDC par rapport au 
terrain naturel avant travaux ne peut dépasser 20 cm sur un terrain plat (**), et 40 cm 
sur un terrain en pente. 

 

(*) Le comble est un étage constitué par l’espace compris entre le plancher haut et la toiture d’un bâtiment. Il 
peut comporter un pied droit d’une hauteur maximale de 1 mètre. 
(**) Terrain plat : 2,5% de pente maximum au niveau de l’implantation de la construction. 



Règlement - Dossier d’approbation 38 ISOCELE, 14 AVRIL 2013 

 

 

Commune d’Autouillet ZONE NATURELLE & FORESTIERE 
 

 

 

Secteur Na :  
Les aménagements ou extension d’un bâtiment existant ne devront pas dépasser la volumétrie 
existante. 

 

Secteur Ne :  
Sans objet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 11 : aspect extérieur des constructions.  
 

L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir ou de clôture pourra être refusée ou n’être accordée 
que sous réserve de prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses 
dimensions, son architecture ou son aspect extérieur est de nature à porter atteinte : 

• au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
• au site, 
• aux paysages naturels ou urbains, 
• ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

 

 

Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés et entre- 
tenus de façon à ne porter atteinte ni à l’hygiène, ni à l’harmonie des paysages. 

 

 

Toute architecture étrangère à la région et tout pastiche sont interdits. 
 
Dans le secteur Nz , les constructions devront s’intégrer au milieu qu’elles valoriseront et 
seront invisible du bourg 

 

1. IMPLANTATION :  
Sans objet. 

 

2. VOLUMETRIE / MATERIAUX :  
Les matériaux et leur mise en œuvre devront être compatibles et en harmonie avec les 
caractéristiques des matériaux utilisés de façon traditionnelle dans la région, afin d’éviter tout 
pastiche d’une architecture caractéristique d’une autre région ou d’un autre pays. 

 

Secteurs Na et Nh :  
Les nouvelles constructions et les extensions des bâtiments existants devront respecter, du 
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point de vue de la volumétrie, l’harmonie générale du site. 
 

 

Secteurs Ne :  
Sans objet. 

 

3. TOITURES : 

Secteur Na et Nh :  
Les toitures des constructions sont à deux pans principaux de forme régulière et simple, sans 
débordement sur les pignons. Les pentes autorisées seront comprises entre 35° et 45°. Le 
faîtage principal sera parallèle à la longueur du bâtiment. 

 

Les couvertures seront réalisées en tuiles plates traditionnelles vieillies au nombre minimum 
de 70/m², ou en tuiles mécaniques vieillies petit moule au nombre minimum de 22/m². Les 
toitures à un seul versant (excepté pour les annexes accolées aux habitations) et les toitures 
terrasses sont interdites. 

 

Les couvertures en verre et/ou matériau translucides sont autorisées pour les vérandas. 
 

 

En cas d’extension des constructions existantes, la toiture sera identique à l’existant. 
 

 

Sauf pour des raisons techniques en cas de réfection à l’identique, les matériaux suivants 
sont interdits : 
• La tôle ou le plastique ondulés ou nervurés, 
• Le fibrociment ondulé ou non, 
• Les bardeaux d’asphalte de type Shingle et les étanchéités auto-protégées, 
• La tuile mécanique grand moule, 
• Le bac acier. 

 

 

Les percements des toitures sont constitués soit par des châssis vitrés posés dans le pan de 
toit, soit par des lucarnes. 
La couverture des bâtiments devra respecter, du point de vue de la nature et de la couleur 
des matériaux, l’harmonie générale du site. 
Les toitures terrasses et les toitures à un seul versant (sauf pour les annexes de faible 
importance) sont proscrites. 

 

 

Exception : 
Dans le cas d’un recours à un dispositif technique favorable aux énergies renouvelables, des 
dispositions différentes peuvent être admises, sous réserve toutefois que l’intégration dans 
le paysage naturel ou le paysage urbain de la construction à réaliser soit respectée, et sans 
que cela ne bouleverse de manière importante l’aspect du bâti existant. 

 

Secteurs Ne :  
Sans objet. 
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4. COULEUR :  
1. La couleur des matériaux utilisés, quel que soit l’usage de la construction, devra 

s’harmoniser avec les couleurs des constructions de caractère traditionnel issues des 
matériaux traditionnels utilisés (pierre locale calcaire pour les murs, tuiles de terre 
cuite de ton brun, brunie dans la masse et ardoises pour les couvertures). 

2. Les façades enduites seront de teinte claire à l’exception du blanc. Les enduits en 
ciment gris sont interdits. 

 

 

5. FACADES : 

Secteur Na et Nh :  

1) Pour les constructions d’habitation individuelle : 
 

Les matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit de finition (notamment : briques 
creuses plâtrières, blocs de ciment agglomérés, carreaux de plâtre, etc.), le béton et les 
enduits ciment gris ne peuvent être laissés apparents ni sur les parements extérieurs des 
constructions, ni sur les clôtures. 

 

Les imitations de matériaux, tels que faux bois, fausse pierre, etc. sont interdites. Les couleurs 
conseillées des menuiseries peuvent être choisies dans les gammes de gris, de verts, de 
bleus et de blancs de type «lazure» couleur bois. 

 

Sont interdits : 
• L’emploi sans enduits de matériaux tels que les carreaux de plâtre, les agglomérés, 

etc. 
•  L’emploi d’enduits «rustiques» à relief. 
•  Les imitations peintes de matériaux, fausse pierre, faux bois, etc., 
•  Les incrustations de pierres et de briques apparentes dans les murs enduits. 
•  Les ravalements de couleur «crue». 

 

 

En règle générale, les différents murs d’une construction, qu’ils soient aveugles ou non, 
visibles ou non de la voie publique ou privée d’usage public, doivent présenter un aspect 
convenable et donner des garanties de bonne conservation. 

 

Dans le cas de réhabilitation d’une construction existante, les éléments d’ornement existants 
des façades devront être conservés. 

 

 

2) Pour les autres constructions : 
 

Les parpaings bruts apparents sont interdits. 
Les bardages bois sont imposés. 

 

Secteur Ne :  
Sans objet. 
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6. ANNEXES :  
Les annexes supérieures à 20m² jouxtant l’habitation et/ou ayant une ou des façades visibles 
de l’espace public seront traitées avec le même soin que le bâtiment principal en respectant 
les règles ci-dessus. 

 

 

7. VERANDAS :  
1. Les vérandas d’une surface inférieure à 20 m² sont autorisées, sans autres contraintes. 
2. Dans le cas d’une véranda supérieure à 20 m², les règles applicables sont celles des 

annexes, à l’exception des matériaux de couverture et de façade qui peuvent être 
vitrés en totalité ou partiellement. 

 

 

8. ACCESSOIRE DE FACADE :  
Les antennes de T.V. et paraboles sont proscrites en façade. 

 

 

9. CLOTURES :  
Les clôtures sont soit constituées par des murs pleins, soit par des barrières de bois peintes 
surmontées ou non d’un grillage, soit par des haies vives d’essences végétales locales 
(laurier, lilas, buis, noisetier, etc.), éventuellement doublées d’une grille ou d’un grillage de 
couleur foncée, sur poteau en bois ou métallique. 

 

Les murs pleins doivent s’intégrer parfaitement à leur environnement et répondre à une 
nécessité technique, ou à un besoin de fonctionnement et de sécurité. 

 

 

Sont interdites : 
• les clôtures à poteaux et plaques béton, 
• les clôtures à base de panneaux pleins métalliques, 
• les clôtures constituées de panneaux publicitaires, 
• les clôtures en bambous, canisses, lattes, etc. 

 

 

Exceptions pour le secteur Na :  
Pour les extensions ou la réfection de constructions existantes, des dispositions différentes 
peuvent être admises dans le cadre de la prise en compte du bâti existant sans toutefois 
aggraver une situation non conforme à la règle générale. 

 

 

 

Article 12 : stationnement.  
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations 
doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique et des voies de desserte 
interne aux établissements. 
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Article 13 : espaces libres et plantations.  
 

1. Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de 
l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme. 

2. Sont soumis à déclaration préalable les travaux exécutés sur des constructions 
existantes ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local 
d’urbanisme a identifié, en application du 7° de l’article L. 123-1, comme présentant un 
intérêt patrimonial ou paysager. 

3. Les plantations existantes (publiques ou privées) seront maintenues ou remplacées par 
des plantations équivalentes d’essence autochtone, telles que le pommier commun, 
le noyer commun, le poirier commun, le chêne, le hêtre, le châtaignier, le bouleau, le 
charme, le merisier. Pour des raisons phytosanitaires et de cohérence paysagère, les 
haies monospécifiques de Thuya,  Chamaeyparis,   Cupressocyparis leylandi, Cupressus 
ou Prunus laurocerasus sont interdites. 

4. L’arrachage des haies le long des voies de circulation de tout type est interdit. 
Toutefois : 
• En cas de besoins d’élargissement de la voie, l’arrachage est autorisé sous réserve 
qu’une haie de type bocagère soit reconstituée de façon systématique après la 
réfection de l’ouvrage. 
• En cas de problème de mise en sécurité d’un carrefour ou d’une portion de voie 
par exemple, cet article ne s’applique pas, mais la mise en œuvre d’autre type de 
plantation est recommandée. 
• En cas d’aménagement d’un accès, l’arrachage est autorisé en dehors de l’arrachage 
des arbres de haute tige. 

 

 

Toute construction devra être accompagnée de plantations à raison d’un arbre à haute 
tige par 200 m² de surface de plancher. 
 
Dans le secteur Nz, les plantations d’arbres et d’arbustes seront traitées en par cet 
jardin paysagés et selon des techniques agro-pastorales 

 

 

 

Article 14 : coefficient d’occupation des sols.  
 

Le COS applicable à l’ensemble de la zone est de 20%. 
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ANNEXES 
 

CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN : 
Le présent règlement s’applique à la totalité du territoire de la commune. 

 

 

PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT À L’ÉGARD DES LÉGISLATIONS RELATIVES À L’OCCUPATION 
DES SOLS: 

 

1          Les dispositions du présent règlement se substituent à celles des articles R. 111-3, R. 111-5 à 111-14, 
R. 111-16 à R. 111-20 et R. 111-22 à R. 111-24-2 du Code de l’Urbanisme. 

 

S’ajoutent ou se substituent aux règles du Plan Local d’Urbanisme, les prescriptions découlant de législations 
spécifiques instituant une limitation administrative au droit de propriété. Elles sont reportées à titre indicatif sur 
les documents graphiques dits « servitudes d’utilité publique ». 

 

2          En application de l’article L 111-1 du Code de l’Urbanisme, les lois d’aménagement et d’urbanisme 
fixent des dispositions nationales ou particulières à certaines parties du territoire. 

 

Les PLU doivent être compatibles avec les directives territoriales d’aménagement et en l’absence de ces der- 
nières avec les lois d’aménagement et d’urbanisme. 

 

Les dispositions de l’article L 121-1 du code de l’Urbanisme, qui déterminent le principe général d’équilibre entre 
l’aménagement et la protection de l’environnement, valent lois d’aménagement et d’urbanisme : 

 

«Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes communales déterminent 
les conditions permettant d’assurer : 
1° L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de l’espace 
rural, d’une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 
des espaces naturels et des paysages, d’autre part, en respectant les objectifs du développement durable ; 
2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et dans l’habitat rural, en pré- 
voyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, notamment commerciales, d’acti- 
vités sportives ou culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements publics, en tenant compte en particu- 
lier de l’équilibre entre emploi et habitat, de la diversité commerciale et de la préservation des commerces de 
détail et de proximité ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 
3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des 
besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol 
et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la 
réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, 
la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature. 
Les dispositions des 1° à 3° sont applicables aux directives territoriales d’aménagement visées à l’article L. 
111-1-1. » 

 

3          En application du décret 86-192 relatif à la prise en compte de la protection du patrimoine archéolo- 
gique dans les procédures d’urbanisme, tout projet d’urbanisme concernant les sites archéologiques inscrits 
dans le rapport de présentation du PLU devra être soumis pour avis au Service Régional de l’Archéologie. 

 

« Toute découverte fortuite mobilière ou immobilière intéressant la préhistoire, l’histoire, l’art, l’archéologie ou 
la numismatique doit être signalée immédiatement à la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de- 
France (Service Régional de l’Archéologie- 98, rue de Charonne - 75011 PARIS), soit par l’intermédiaire de la 
Mairie ou de la préfecture de département. Les vestiges découverts ne doivent en aucun cas être aliénés ou 
détruits avant l’examen par un spécialiste mandaté par le Conservateur Régional. Tout contrevenant sera pas- 
sible des peines prévues à l’article 322-22 du nouveau Code Pénal. » 
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4          Il peut être appliqué un sursis à statuer sur une demande d’autorisation d’occuper ou d’utiliser le sol 
en application des articles L 111-7, 8, 9, 10, 11, L 123-6, L 313-2 du Code de l’Urbanisme et de l’article de la loi 
85-1496 du 31 décembre 1985 relative à l’aménagement foncier rural. 

 

5          Dans le cadre de la procédure de lotissement, des règles d’urbanisme spécifiques peuvent être établies 
en complément de dispositions du PLU, conformément à l’article R.442-6 du Code de l’Urbanisme. Ces règles 
particulières, contenues dans le dossier d’autorisation de lotir sont applicables, concomitamment aux disposi- 
tions du PLU, durant une période de 10 ans, à compter de la délivrance de l’autorisation de lotir. Toutefois, après 
ce délai de 10 ans, ces règles peuvent être maintenues à la demande des co-lotis, selon les modalités prévues 
à l’article L 442-9 du CU. 

 

6          Les PLU s’appliquent sans préjudice des prescriptions prises au titre des législations concernant des 
servitudes d’utilité publique affectant l’occupation ou l’utilisation du sol selon les modalités des articles L 126-1 
et R.126-1 du Code de l’Urbanisme. Les servitudes d’utilité publique sont représentées au dossier du PLU sur 
un document graphique accompagné des textes relatifs aux dites servitudes. 

 

 

 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES: 
 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines U, en zones à urbaniser AU, en 
zones agricoles A et en zones naturelles N dont les délimitations sont reportées sur les documents graphiques. 

 

Sur les plans figurent également : 
•   Les terrains classés « espaces boisés classés à conserver ou à créer » au titre de l’article L 130-1 du Code 
de l’Urbanisme. 
•   Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics pour lesquels s’appliquent les dispositions des 
articles L 123-1-8, L 123-2 et R 123-11, R 123-12 du Code de l’Urbanisme. 

 

Chaque zone (U, AU, A, N) comprend un corps de règles en 3 sections et 14 articles : 
 

SECTION 1 : Nature de l’occupation du sol. 
 

Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites. 
Article 2 : Occupations et utilisations du sol admises. 

SECTION 2 : Conditions de l’occupation du sol. 

Article 3 : Accès et voirie. 
Article 4 : Desserte par les réseaux (eau, assainissement, électricité…). 
Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques ouvertes à la circulation générale. 
Article 7 :          Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 
Article 8 : Implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur la même 

propriété. 
Article 9 :          Emprise au sol. 
Article 10 : Hauteur maximale des constructions. 
Article 11 : Aspect extérieur (forme, matériaux). 
Article 12 : Stationnement. 
Article 13 :        Espaces libres et plantations. 

 

SECTION 3 : Possibilité maximale d’occupation du sol 
Article 14 :        Coefficient d’Occupation du Sol. 
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Le numéro de l’article est toujours précédé du sigle de la zone où il s’applique. 
 

ADAPTATIONS MINEURES: 
 

Les règles et servitudes définies par un Plan Local d’Urbanisme ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à 
l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles 
ou le caractère des constructions avoisinantes. 


